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Carnet chevrotin

Bienvenue
Octobre 2021

21 : Amalia AKRE

21 : Mady VINCENT

28 : Gabin DERRIENNIC

Novembre 2021

1er : Charly POUCHARD-BOULIN

8 : Emma GODON-MARQUES

22 : Tao SOUCASSE

22 : Owen SOUCASSE

26 : Léa CASSERT

Condoléances
Octobre 2021

2 : Gisèle NARDELLO 
née CAPPELLETTI (84 ans)

3 : Mariem DRAMÉ (18 ans)

15 : Claude GOUIN 
née GIRET (78 ans)

18 : Jean-Claude MARIE (81 ans)

23 : Alain BÉLET (55 ans)

23 : Annick LABBÉ (88 ans)

24 : Michelle GRÉMILLET 
née CORSIN (91 ans)

25 : Yvette LEFÈVRE 
née CLÉMENT (80 ans)

27 : Bernadette WERNER (89 ans)

29 : Georges NATHAN (85 ans)

Novembre 2021

9 : Huguette CHENU 
née COURS (90 ans)

9 : Caroline MARLARD 
née WOJTASINSKI (96 ans)

10 : Bernard MAZATEAU (78 ans)

17 : Mireille MOREIRA 
née SAMIER (89 ans)

18 : Jacqueline MORRA (89 ans)

20 : Ange SAMSON 
née LE BRAS (73 ans)

22 : Shelagh HICKMAN 
née HARRIS (74 ans)

24 : Nicole BESNIER 
née DUAULT (83 ans)

29 : Huguette AUMARÉCHAL (75 ans)

Félicitations
Octobre 2021

9 : François-Xavier OUF
& Célia RONGIERAS

Les familles ne souhaitant pas faire apparaître les  
avis de naissance, de mariage ou de décès dans le  
"Carnet chevrotin" sont invitées à le signaler au  
service de l'état-civil de la mairie de Chevreuse.

Tél. : 01 30 52 15 30 | etat.civil@chevreuse.fr

Tribunes
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Au nom de la démocratie, nous respectons les opinions de chacun. Ces textes sont écrits sous l'entière responsa- 
bilité de chaque groupe. Ils n’engagent que leurs auteurs. Ils sont également publiés sur le site internet de la Ville  
(chevreuse.fr) et sur la page Facebook de la Ville (@78460chevreuse). Les tribunes pour le Médiéval n°130 des mois  
de mars et avril 2022 sont à remettre au service communication avant le 15 février 2022.

En ce début d’année, Chevreuse 2021 vous présente ses 
meilleurs vœux pour 2022. Après deux années éprou-
vantes, nous souhaitons que les Chevrotins et Chevro-
tines retrouvent de la sérénité. Que 2022 vous apporte 
joies et bonheur. Pour notre part, nous continuerons de 
représenter activement tous les électeurs et électrices 
qui nous ont fait confiance. Notre principal objectif est de 
préserver le droit mais aussi notre cadre de vie. 

C’est pourquoi nous souhaitons vous informer d’un dos-
sier pour lequel nous sommes très préoccupés. 

La vente d’un terrain de 4 000 m2 appartenant à la com-
mune situé place Simone Weil au promoteur Atland était 
à l’ordre du jour du conseil municipal du 7 octobre der-
nier. Le projet porte sur la construction d’un ensemble 
immobilier de 43 logements dont 14 logements sociaux. 
Le déficit chronique en logements sociaux a valu à Che-
vreuse d'être à nouveau l'objet d'un constat de carence de 
la Préfecture fin 2020 (seules 16 communes des Yvelines 
sont "carencées"). Il en découle diverses mesures, dont 
une majoration de 240% des pénalités imposées par la loi 
SRU pour l’année 2021, sachant que le prélèvement brut 
total pour 2020 s’élevait à 175 745,42 € (hors majoration).  
C’est la conséquence d’une politique, conduite depuis de 

longues années, refusant délibérément la construction de 
logements sociaux à Chevreuse. Loin des clichés, le loge-
ment social à Chevreuse, ce sont de jeunes ménages, des 
parents ou seniors isolés, des agents municipaux. Alors 
que les prix de l'immobilier sont à la hausse, il est essen-
tiel de préserver les équilibres avec une offre bien pensée 
pour les plus modestes. 

La localisation de ce projet immobilier situé dans une 
zone humide nous interpelle également. Les zones hu-
mides sont aujourd'hui pleinement reconnues comme 
espaces de biodiversité. Elles sont aussi valorisées dans 
leur rôle indispensable de bassins d'absorption des eaux 
pluviales. Cette zone humide asséchée, en cas de forte 
pluie, l’eau dévalera les pentes en provenance du Plateau 
de la Madeleine et sera directement dirigée dans le Ru de 
la goutte d’or situé en contrebas de l’ensemble immobi-
lier, alimentant aussitôt l’Yvette et contribuant à une aug-
mentation du risque d’inondation sur Chevreuse. Après 
les inondations de 2016 et 2018, comment comprendre 
que de tels projets immobiliers puissent encore être envi-
sagés en Vallée de Chevreuse ? 

Les 5 élus de la liste Chevreuse2021 

D’une vague à l’autre, gardons le cap

Toute l'équipe d'Ensemble pour Chevreuse souhaite à 
chacune et chacun d’entre vous une très belle et heu-
reuse année 2022 !

L’année 2021 s’est achevée un peu comme elle avait com-
mencée. Malheureusement, les vagues virales successives 
n’auront pas réussi à atténuer la rancœur de l’opposition 
depuis les élections.

Pour se donner bonne conscience, cette opposition nous 
répète à l’envie qu’il s’agit bien de faire entendre la voix 
de ses électeurs et de défendre les Chevrotins. Mais est-
ce véritablement là sa réelle motivation ? Permettez-nous 
d'en douter... 

En effet, depuis l’élection, pas un mot sur les obligations 
de constructions de logements que nous impose l’État. 
Mieux, on nous explique que l’idée de l’État de démolir 
une villa habitée pour y construire un collectif d’une ving-
taine de logements serait pertinente. Les voisins appré-
cieront... La famille qui risquait l’expulsion de cette mai-
son aussi...

Aucune proposition non plus dans le cadre du budget 
participatif et écologique, pourtant ouvert à tous et au 
bénéfice de tous les Chevrotins... 

Non, rien de tout cela. En revanche, toute l’opposition se 
mobilise pour, encore et encore, attaquer devant le Tribu-
nal administratif les décisions prises par le Conseil munici-
pal lorsqu'elles visent à assurer la défense du Maire dans 
l’exercice de ses fonctions. "N’y voyez rien de personnel 
Mme le Maire !"... Bien entendu. 

Contester une délibération devant le Tribunal administra-
tif est un droit. Certes. Bien plus que de contester la lé-
gitimité d’une équipe réélue avec plus de 60% des voix... 
Mais cette délibération ne change en rien le quotidien des 
Chevrotins. Cette procédure devant le Tribunal adminis-
tratif, jamais vue à Chevreuse de mémoire d’élu, semble 
bien davantage sonner comme une attaque personnelle. 

Nous avons pourtant tenté d’avancer sur le chemin de 
l’apaisement en ouvrant largement les commissions aux 
élus de l’opposition, en leur proposant de siéger dans les 
instances supra-communales (sans que ces représenta-
tions ne soient prévues par les textes). Mais rien n’y fait. 
Espérons que le temps et l’arrivée de nouveaux conseil-
lers adoucira leurs esprits. Dans les premiers jours de 
cette année, souhaitons que l’opposition trouve la modé-
ration et l’envie d’avancer au bénéfice de Chevreuse et 
de tous ses habitants. Souhaitons que le sens de l’intérêt 
général prenne le pas sur les aigreurs personnelles.

Chevreuse2021 (opposition)

Ensemble pour Chevreuse (majorité)

Alors qu'elle s'apprêtait à fêter 
son 100e anniversaire, Madeleine 
Barré nous a quittés le 26 octobre 
dernier. 

Figure incontournable de l’école 
du Centre dans les années 1960 à 
1990 où elle officiait en tant qu'At-
sem (ou "dame d'école" comme on 
disait à l'époque), Madeleine Barré 
a vu grandir et s'est occupée avec 
tendresse, bonté et douceur de 

plusieurs générations de Chevro-
tins. Toutes ces années passées au 
service de la commune, de l’école 
et des enfants laissent à chacun 
des souvenirs magnifiques, nostal-
giques et émus. 

Les membres du Conseil municipal 
de Chevreuse et les agents de la 
mairie transmettent leurs condo-
léances et leurs pensées affec-
tueuses à ses proches.

Hommage à Madeleine Barré


